




Identification et évaluation  
des risques 
Une identification des risques a été établie au niveau du Groupe par 
le comité de Groupe, en prenant en considération l’ expérience 
passée du Groupe en matière de risques. 

L’ analyse de ces risques a conduit à un certain nombre de mesures 
ou d’ orientations stratégiques afin d’ en minimiser les impacts. 

Les principaux domaines de risques identifiés concernent : 

• �les orientations stratégiques de nos clients ou des clients de nos 
clients (fabricants de machines électroérosion, constructeurs 
aéronautique…),

• �l’ évolution des prix et des cours des matières premières, 

• �les risques de change,

• �les risques réglementaires sur des contraintes environnementales,

• �les risques sur la sécurité des personnes dans nos usines,

• �les risques sur la sécurité des biens.

La mise en place du comité stratégique, rapportant au Conseil 
d’ Administration, aura en particulier pour mission d’ améliorer la 
cartographie des risques. 

Procédures de contrôle interne relatives à 
l’ élaboration et au traitement de 
l’ information comptable et financière 

Les processus comptables, au cœur du contrôle interne comptable 
et financier, représentent un ensemble homogène d’ activités 
permettant de transformer des opérations économiques en 
informations comptables et financières grâce au passage par la  
« mécanique comptable » (langage et règles du jeu comptables). Ils 
incluent un système de production comptable, d’ arrêté des comptes 
et des actions de communication.

Ces « processus comptables » s’ analysent schématiquement en 
deux grands groupes :

• �les processus de pilotage de l’ organisation comptable et financière, 
décrit au § « planification, pilotage et processus de reporting » ;

• �les processus concourant à l’ élaboration de l’ information 
comptable et financière publiée. Au sein de ceux-ci on distingue :

- �les processus amont (achats, ventes, trésorerie, etc.) qui  
   �permettent d’ alimenter la base de données comptables et  

les processus de production de l’ information comptable et 
financière  ; ceux-ci sont encadrés par le SMQE décrit 
précédemment ;

- �les processus d’ arrêté comptable et de communication financière 
  �qui font l’ objet d’ une procédure spécifique dont les lignes 
principales sont reprises au § «  procédures d’ arrêtés des 
comptes ».

Planification, pilotage et processus 
de reporting 
Les procédures d’ élaboration budgétaire et de suivi mensuel se 
présentent de la façon suivante : 

• �à partir des orientations stratégiques définies, les filiales établissent 
un budget annuel et le présentent, pour validation, à la direction 

générale du Groupe ;

• �mensuellement, les filiales transmettent à la direction Groupe et/
ou à la direction financière les résultats du mois selon un format 
prédéfini  : chiffres comptables et informations non comptables 
(volumes vendus, effectifs…), avec un comparatif par rapport au 
budget et/ou par rapport aux valeurs de l’ année précédente ;

• �lors de réunion bimestrielle, le Comité de Groupe s’ enquiert de la 
marche du Groupe, mesure les écarts par rapport au budget et 
détermine les actions correctives à mettre en œuvre.

Procédures d’ arrêté des comptes 
Le Groupe procède à une clôture mensuelle consolidée de certains 
indicateurs clés et à une clôture semestrielle de ses comptes 
consolidés complets. 

La procédure d’ arrêté des comptes consolidés est revue 
semestriellement et actualisée des nouvelles normes IFRS 
applicables, ou toutes modifications réglementaires. 

La direction financière du Groupe organise et planifie l’ ensemble 
des travaux comptables. Les états financiers du Groupe sont élaborés 
sur la base des informations communiquées par les comptables des 
différentes filiales. 

Chaque filiale prépare ses états financiers en application des règles 
comptables de son pays. Avant chaque arrêté semestriel, une revue 
des comptes est effectuée entre le comptable de la filiale, le directeur 
général de la filiale et, pour les filiales dans les pays étrangers, 
l’ auditeur externe. Cet examen approfondi des comptes permet 
d’ identifier les retraitements nécessaires pour assurer l’ homogénéité 
des informations consolidées. 

L’ ensemble des écritures dites « de consolidation », sont établies par 
le directeur financier du Groupe, qui élabore les indicateurs 
consolidés mensuels et les comptes consolidés publiés. Ceux-ci sont 
ensuite contrôlés par les commissaires aux comptes et approuvés 
par le Conseil d’ Administration. 

Activité de contrôle 
La direction financière du Groupe, opère des contrôles fréquents et 
inopinés sur les comptes de filiales. Eu égard à la taille du Groupe, il 
n’ y a pas d’autres intervenants internes s’ assurant de la qualité de la 
remontée des flux d’ informations des filiales, de l’ identification et 
du recensement des retraitements. Cette vérification est incluse 
dans les travaux de contrôle des Commissaires aux Comptes. 

Communication financière et 
comptable 
Le directeur financier du Groupe établit un échéancier récapitulant 
l’ ensemble des obligations périodiques du Groupe en matière de 
communication comptable et financière légales et réglementaires et 
s’ assure du respect des délais. La responsable communication publie 
selon les recommandations de l’ AMF les informations destinées au 
marché financier.

Aux Actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société 
Thermocompact et en application des dispositions de l’ article  
L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre 
rapport sur le rapport établi par le Président du conseil 
d’ administration de votre société conformément aux dispositions 
de l’ article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’ exercice 
clos le 31 décembre 2008.

Il appartient au Président d’ établir et de soumettre à l’ approbation 
du conseil d’ administration un rapport rendant compte des 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en 
place au sein de la société et donnant les autres informations 
requises par l’ article L. 225-37 relatives notamment au dispositif en 
matière de gouvernement d’ entreprise.

Il nous appartient :

• �de vous communiquer les observations qu’ appellent de notre  
part les informations contenues dans le rapport du Président, 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à 
l’ élaboration et au traitement de l’ information comptable et 
financière, 

• �et d’ attester que ce rapport comporte les autres informations 
requises par l’ article L.  225-37 du Code de commerce, étant 
précisé qu’ il ne nous appartient pas de vérifier la sincérité de ces 
autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes 
d’ exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures  
de contrôle interne relatives à l’ élaboration 
et au traitement de l’ information comptable  
et financière

Les normes d’ exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de 
diligences destinées à apprécier la sincérité des informations 
concernant les procédures de contrôle interne relatives à l’ élaboration 
et au traitement de l’ information comptable et financière contenues 
dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

• �prendre connaissance des procédures de contrôle interne relatives 
à l’ élaboration et au traitement de l’ information comptable et 
financière sous-tendant les informations présentées dans le 
rapport du Président ainsi que de la documentation existante, 

• �prendre connaissance des travaux ayant permis d’ élaborer ces 
informations et de la documentation existante,

• �déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à 
l’ élaboration et au traitement de l’ information comptable et 
financière que nous aurions relevées dans le cadre de notre mission 
font l’ objet d’ une information appropriée dans le rapport du 
Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’ avons pas d’ observation à formuler 
sur les informations concernant les procédures de contrôle interne 
de la société relatives à l’ élaboration et au traitement de l’ information 
comptable et financière contenues dans le rapport du Président du 
conseil d’ administration, établi en application des dispositions de 
l’ article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du Président comporte les autres 
informations requises à l’ article L. 225-37 du Code de commerce.

Fait à Annecy-le-Vieux, le 10 avril 2009

Les commissaires aux comptes

AVVENS GALET OLDRA	 Mazars

François OLDRA	A lain CHAVANCE

Rapport des commissaires aux 
comptes établi en application  
de l’ article L. 225-235 du Code  
de commerce, sur le rapport  
du Président de la société 
Thermocompact
Exercice clos le 31 décembre 2008
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Quorum requis pour  
les assemblées générales 
ordinaires et extraordinaires
Nous vous proposons de nous mettre en conformité avec les 
nouveaux quorums requis pour les assemblées générales ordinaires 
et les assemblées générales extraordinaires, qui ont été réduits par 
les nouveaux articles L.225-98 alinéa 2 et L.225-96 alinéa 2 du Code 
de Commerce, tels que modifiés par la loi du 26 juillet 2005 pour la 
confiance et la modernisation de l’économie.

En effet, conformément au nouvel article L.225-98 alinéa 2, les 
quorums suivants doivent être respectés :

• �pour les assemblées générales ordinaires, sur première convocation 
un cinquième des actions ayant droit de vote et aucun quorum sur 
seconde convocation, 

• �pour les assemblées générales extraordinaires, sur première 
convocation un quart des actions ayant droit de vote et un 
cinquième des actions ayant droit de vote pour la deuxième 
convocation. 

Ces quorums étant impératifs, il convient de supprimer toute 
référence aux anciens quorums dans les articles 29 et 30 des statuts 
de la Société.

Voilà résumées, les modifications aux statuts que nous souhaiterions 
voir adopter.

En conclusion de ce rapport, nous vous demandons de bien vouloir 
adopter les résolutions qui vont être soumises à vos suffrages.

le conseil d’administration

RAPPORT DU CONSEIL  
sur les modifications statutaires

Mesdames, Messieurs,

Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire sur 
l’ordre du jour suivant :

Décisions extraordinaires
• �Modifications de l’article 14 des statuts, 

• �Modifications de l’article 15 des statuts,

• ��Modifications de l’article 17 des statuts, 

• �Modifications de l’article 26. A/I des statuts, 

• �Modifications des articles 29 et 30 des statuts, 

• �Pouvoirs pour les formalités.

Nous vous proposons de modifier certains articles des statuts afin 
d’être en conformité avec les dispositions légales et/ou les 
recommandations AFEP-MEDEF et/ou la réglementation de 
l’AMF : 

Durée du mandat  
des administrateurs
Afin d’amener les actionnaires à se prononcer avec une fréquence 
suffisante sur l’élection des administrateurs et de permettre un 
renouvellement échelonné des mandats d’administrateurs et non 
un renouvellement en bloc, il conviendrait de prévoir dans les 
statuts que les administrateurs soient nommés pour une durée de 
quatre ans avec toutefois la possibilité de désigner par exception un 
administrateur pour une durée de deux (2) ou trois (3) ans. Il est 
important de préciser également que cette nouvelle durée n’aura pas 
d’incidence sur les mandats en cours actuels des administrateurs.

Il conviendrait ainsi de modifier l’article 14 des statuts de la 
Société.

Nombre d’ actions que doivent 
détenir les administrateurs
Afin de respecter les dispositions de l’article 7 de la Chartre des 
Administrateurs en vigueur et adoptée lors du Conseil 
d’Administration du 19 décembre 2008, il convient de prévoir dans 
les statuts que chaque administrateur de la Société doit détenir au 
moins 100 actions au sein du capital social de la Société au lieu de 
une (1) actuellement. 

L’ article 15 des statuts devra donc être modifié en ce sens.

Convocation des réunions  
du Conseil d’Administration  
et tenue des réunions  
du Conseil d’Administration
Il est opportun de modifier les statuts de la Société afin de permettre 
une convocation par des moyens de communication moderne que 
nous offrent les technologies actuelles tel que l’email.

De même, dans un souci de simplification de la tenue des Conseils, 
il serait opportun de prévoir la possibilité pour les administrateurs 
de participer aux réunions du Conseil par l’intermédiaire d’une 
liaison téléphonique et/ou par visioconférence. Le Conseil 
d’Administration bénéficiera ainsi de l’assouplissement introduit 
par l’article L.225-37 du Code de Commerce tel que modifié par la 
loi du 26 juillet 2005 pour la confiance et la modernisation de 
l’économie et par décret du 11 décembre 2006.

L’article 17 des statuts devra donc être amendé en ce sens.

Admission aux assemblées
Il conviendrait de modifier l’article 26.A/I des statuts afin de se 
mettre en conformité avec les dispositions du Décret du 11 décembre 
2006.

En effet, la participation aux assemblées générales est subordonnée, 
depuis le 1er janvier 2007, à un enregistrement ou à une inscription 
effectué, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société, soit dans les comptes de titres au porteur. Cet enregistrement 
se constate par une «  attestation de participation  » délivrée à 
l’actionnaire.

Pour les sociétés dont les titres sont admis à la négociation sur  
un marché réglementé, l’enregistrement ou l’inscription en compte 
doit être effectif au plus tard le 3ème jour ouvré avant l’assemblée,  
à 0 H 00, heure de Paris. 

Il faut donc mettre l’article 26. A/I. des statuts en conformité avec 
cette disposition impérative.
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DÉCISIONS ORDINAIRES

Première résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale, connaissance prise du rapport de 
gestion du conseil d’ administration et du rapport des commissaires 
aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes de 
l’ exercice clos le 31 décembre 2008 tels qu’ ils ont été présentés, ainsi 
que la gestion de la société telle qu’ elle ressort de l’ examen desdits 
comptes et desdits rapports.

En conséquence, elle donne quitus aux administrateurs de leur 
gestion pour l’ exercice écoulé.

L’ assemblée générale prend acte, par ailleurs, de la présentation du 
rapport du Président du conseil d’ administration tel que prévu par 
les dispositions de l’ article L. 225-37 alinéa 6 du Code de Commerce 
ainsi que du rapport des commissaires aux comptes établi en 
application de l’ article L.225.235 du Code de commerce. .

Deuxième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale, sur le rapport du Conseil 
d’ administration, statuant en application des dispositions de  
l’ article 223 Quater du Code Général des Impôts, approuve le 
montant global s’ élevant à 13.050,37 € des charges non déductibles 
visées à l’ article 39-4 de ce Code, ainsi que le montant s’ élevant à 
4.350 € de l’ impôt sur les sociétés acquitté sur ces dépenses.

Troisième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale constatant que le résultat net 
bénéficiaire de l’ exercice s’ élève à la somme de 865.675,21 €, 
approuve les affectations et distribution de cette somme telles 
qu’ elles sont présentées par le Conseil d’ Administration, à savoir :

5 % à la Réserve légale, soit la somme de 43 283,76 €

Dividende à distribuer 231 728,25 €

Le solde, soit la somme de 
intégralement au poste Autres Réserves 590 663,20 €

Total 865 675,21 €

Il revient, par conséquent, à chaque actionnaire, un dividende de 
0,15 € par action. La somme ainsi répartie entre les actionnaires 
sera éligible, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées 
en France, à l’ abattement de 40 % prévu à l’ article 158-3 2e du Code 
Général des Impôts. Une option est ouverte pour son assujettissement 
à un prélèvement forfaitaire libératoire au taux de 18% en vertu et 
dans les conditions prévues à l’ article 117 Quater du Code Général 
des Impôts.

Ces dividendes seront mis en paiement le 30 septembre 2009. 

L’ assemblée générale décide que conformément aux dispositions de 
l’ article L.225-210 du Code de Commerce, le montant du dividende 
correspondant aux actions que la Société viendrait à détenir à la 
date de mise en paiement sera affecté au compte «  report à 
nouveau ».

L’ assemblée générale constate par ailleurs que, conformément aux 
dispositions légales, le dividende des trois derniers exercices a été 
fixé comme suit : 

Exercices
Nombre 

d’ actions

Distribution 
aux 

actionnaires
Dividende 

unitaire*

31.12.2007 1,544,855 386,213,75 € 0,25 €

31.12.2006 1,544,855 386,213,75 € 0,25 €

31.12.2005 1,201,555 Néant Néant 
* �distribution éligible pour sa totalité à la réfaction de 40 % pour les personnes 

physiques domiciliées en France.

TEXTE DES RÉSOLUTIONS PROPOSÉES  
À L’ ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 
ORDINAIRE ANNUELLE  
ET EXTRAORDINAIRE DU 4 JUIN 2009

Quatrième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale, après avoir pris connaissance du 
rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
et engagements visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de 
Commerce approuve les termes de ce rapport et approuve les 
conventions dont il est fait état dans ce rapport. 

Cinquième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale fixe à la somme de Vingt Huit Mille 
Euros (28.000 €) le montant des jetons de présence alloués aux 
membres du conseil d’ administration au titre de l’ exercice qui a 
clôturé le 31 décembre 2008.

Sixième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 
groupe et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés, l’ assemblée générale approuve les comptes consolidés 
arrêtés à la date du 31 décembre 2008 tels qu’ ils ont été présentés et 
faisant apparaître un chiffre d’ affaires de 56 808 milliers d’ euros et 
un résultat net de 825 milliers d’ euros, ainsi que les opérations 
retracées dans ces comptes et rapports.

Septième résolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale ordinaire, sur proposition du conseil 
d’ administration et sous condition suspensive de l’ approbation de 
la onzième résolution relative à la durée des fonctions des 
administrateurs, décide de nommer à compter de ce jour en qualité 
de nouvel administrateur :

Monsieur Amédée NICOLAS 
Né le 30 décembre 1944 à Lyon

Demeurant à MARIGNY SAINT MARCEL (74150),  
Saint Marcel

pour une durée de quatre ans, soit jusqu’ à l’ issue de l’ assemblée 
générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’ exercice clos 
le 31 décembre 2012.

Monsieur Amédée NICOLAS a fait savoir, par avance, qu’ il acceptait 
ces fonctions, ayant déclaré satisfaire à toutes les conditions requises 
par les dispositions du Code de Commerce pour l’ exercice du 
mandat d’ administrateur.

huitIème resolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale, décide de nommer en qualité de  
co-commissaire aux comptes titulaire Monsieur Nicolas PEILLON 
sise à Annecy le Vieux (74940), 4 allée du Champ Neray en 
remplacement de la société AVVENS GALET OLDRA 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, soit pour une période venant à expiration à l’ issue de 
l’ assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’ exercice 
clos le 31 décembre 2012.

Monsieur Nicolas Peillon, pressenti pour ces fonctions, a fait savoir 
par avance qu’ il acceptait ce mandat.

En outre en application de l’ article L 823-1 alinéa 4 du Code de 
Commerce, Monsieur Nicolas Peillon a confirmé qu’ au mieux de sa 
connaissance et sur la base des informations reçues, il n’ avait pas 
vérifié, au cours des deux exercices précédents, d’ opérations 
d’ apport ou de fusion auxquelles a participé la société 
THERMOCOMPACT ou les sociétés que cette dernière contrôle au 
sein de l’ article L 223-16 I et II du Code de Commerce.

NeuviÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale, décide de nommer en qualité de  
co-commissaire aux comptes suppléant la société AUDIT ET 
CONSEIL DU LEMAN, représentée par Monsieur Laurent 
FORSTMANN, sise à Ferney Voltaire (01210), 13 chemin du 
Levant, en remplacement de Monsieur Christian ALLOMBERT 
démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur, soit pour une période venant à expiration à l’ issue de 
l’ assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’ exercice 
clos le 31 décembre 2012.

La société Audit et Conseil du Léman, pressentie pour ces fonctions, 
a fait savoir par avance qu’ elle acceptait ce mandat.

En outre en application de l’ article L 823-1 alinéa 4 du Code de 
Commerce, la société Audit et Conseil du Léman a confirmé qu’ au 
mieux de sa connaissance et sur la base des informations reçues, 
elle n’ avait pas vérifié, au cours des deux exercices précédents, 
d’ opérations d’ apport ou de fusion auxquelles a participé la société 
THERMOCOMPACT ou les sociétés que cette dernière contrôle au 
sein de l’ article L 223-16 I et II du Code de Commerce.
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DixiÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
ordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’ Administration, autorise le Conseil d’ Admi-
nistration à acheter, conserver ou transférer des actions de la  
société, dans le cadre d’ un programme de rachat soumis aux  
dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de  
commerce, ainsi que du règlement européen n°2273/2003 du 22  
décembre 2003 pris en application de la directive européenne 
N°2003/6/CE du 28 janvier 2003. Le rachat par la Société de ses 
propres actions aura pour finalité : 

• �soit d’ assurer l’ animation du marché par un prestataire de service 
d’ investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre 
d’ un contrat de liquidité conforme à une chartre de déontologie 
reconnue par l’ Autorité des marchés financiers,

• �soit la remise d’ actions lors de l’ exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,

• �soit la conservation et la remise ultérieure d’ actions à titre de 
paiement ou d’ échange dans le cadre d’ opérations de croissance 
externe,

• �soit l’ annulation d’ actions dans la limite légale maximale.

Dans les limites permises par la réglementation en vigueur, les 
actions pourront être acquises, cédées, échangées ou transférées par 
tous moyens sur tous marchés, y compris sur les systèmes de 
négociations multilatéraux, ou de gré à gré, y compris par acquisition 
ou cession de blocs d’ actions. Ces moyens incluant l’ utilisation de 
tout contrat financier, dans des conditions autorisées par l’ Autorité 
des marchés financiers.

Ces opérations pourront être effectuées à tout moment.

Le prix maximum d’ achat ne pourra être supérieur à seize (16) euros.

En cas de modification de la valeur nominale des actions, en cas 
d’ augmentation de capital par incorporation de réserves et 
attribution d’ actions gratuites ainsi qu’ en cas de division ou de 
groupement des titres, le prix indiqué ci-dessus sera ajusté par un 
coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre de titres 
composant le capital social avant l’ opération et ce nombre après 
l’ opération.

Le nombre d’ actions pouvant être achetées en vertu de cette 
autorisation ne pourra à aucun moment excéder 10 % du nombre 
total des actions composant le capital social étant précisé que cette 
limite s’ applique à un montant du capital de la Société qui sera, le 
cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations affectant 
le capital social postérieurement à la présente assemblée, les 
acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas 
l’ amener à détenir, directement ou indirectement, par l’ intermédiaire 
de filiales, plus de 10 % de son capital social.

Nonobstant ce qui est dit ci-dessus, le nombre d’ actions acquises 
par la Société en vue de leur conservation et de leur remis ultérieure 
en paiement ou échange dans le cadre d’ une opération de croissance 
externe ne peut excéder 5 % de son capital social.

Afin de mettre en œuvre cette autorisation, l’ assemblée donne tous 
pouvoirs au Conseil d’ Administration, avec faculté de subdélégation, 
à l’ effet de :

• �procéder à la mise en œuvre effective du programme et à la 
réalisation effective des opérations, en arrêter les conditions et les 
modalités, 

• �passer tous ordres de bourse sur tous marchés ou procéder à toutes 
opérations hors marché, 

• �conclure tous accords, en vue notamment de la tenue des registres 
d’ achats et de ventes d’ actions, 

• �effectuer toutes déclarations et formalités auprès de l’ Autorité des 
marchés financiers, et de tout autre organisme,

• �remplir toutes autres formalités, et d’ une manière générale, faire 
tout ce qui est nécessaire.

Le Conseil d’ Administration devra informer l’ assemblée générale 
des opérations réalisées en application de la présente résolution.

L’ assemblée décide que cette autorisation est consentie pour une 
durée de dix huit (18) mois à compter de la présente assemblée.

OnziÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
extraordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’ Administration, décide de modifier l’ article 
14 des statuts de la Société dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 14 - CONSEIL D’ ADMINSITRATION

Le quatrième alinéa est modifié comme suit :

« La durée de leurs fonctions est de quatre (4) ans  ; elle expire à 
l’ issue de l’ assemblée qui statue sur les comptes de l’ exercice écoulé 
et tenue dans l’ année au cours de laquelle expire le mandat. P ar 
exception, l’ assemblée générale peut désigner un administrateur 
pour une durée de deux (2) ou trois (3) ans, afin de permettre un 
renouvellement échelonné des mandats d’ administrateurs.»

Le reste de l’ article demeure inchangé.

DouziÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
extraordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’ Administration, décide de modifier l’ article 
15 des statuts de la Société dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 15 - ACTIONS DES ADMINISTRATEURS

Le premier alinéa est modifié comme suit :

« C haque administrateur doit être  propriétaire de Cent (100) 
actions au moins de la Société. »

Le reste de l’ article demeure inchangé.

TreiziÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
extraordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’ Administration, décide de modifier l’ article 
17 des statuts de la Société dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 17 - DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

Le troisième alinéa de l’ article I est modifié comme suit :

« En principe, la convocation doit être faite trois jours avant par 
tous moyens, notamment lettre ou email, et peut aussi être verbale 
et sans délai si tous les administrateurs y consentent. »

L’ article II est modifié comme suit :

« P our la validité des délibérations, la présence de la moitié au 
moins des administrateurs est nécessaire. 

Les décisions du conseil d’ administration peuvent être prises par 
des moyens de visioconférence ou de télécommunication dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur et par le 
règlement intérieur du conseil d’ administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents 
ou représentés, chaque administrateur disposant d’ une voix et ne 
pouvant représenter plus d’ un de ses collègues.

En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. 

Conformément aux dispositions légales et règlementaires, et dans 
les limites qu’ elles prévoient, les administrateurs qui participent 
aux réunions du conseil d’ administration par des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication sont réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité. »

Le reste de l’ article demeure inchangé.

DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES
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QuatorziÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
extraordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’ Administration, décide de modifier l’ article 
26. A/I des statuts de la Société dont la rédaction est désormais la 
suivante :

ARTICLE 26 - ADMISSION AUX ASSEMBLÉES - 
REPRÉSENTATION 

A/ ADMISSION AUX ASSEMBLÉES

L’ article I est modifié comme suit :

« L a participation aux assemblées générales, sous quelque forme 
que ce soit, est subordonnée à un enregistrement ou à une inscription 
des actions dans les conditions et les délais prévus par la 
réglementation en vigueur.

Le conseil d’ administration peut décider que les actionnaires 
pourront participer et voter à toute assemblée par visioconférence 
ou par tout moyen de télécommunication permettant leur 
identification dans les conditions légales et réglementaires. »

Le reste de l’ article demeure inchangé.

QuinziÈme rÉsolution
Statuant aux conditions de quorum et de majorité d’ une assemblée 
extraordinaire, l’ assemblée générale après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’ Administration, décide de modifier les 
articles 29 et 30 des statuts de la Société dont la rédaction est 
désormais la suivante :

ARTICLE 29 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

L’ article II est modifié comme suit :

« L’ Assemblée générale ordinaire délibère dans les conditions de 
quorum prévues par la loi.

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés ou ayant voté par correspondance. »

Le reste de l’ article demeure inchangé.

ARTICLE 30 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

Les deuxième et troisième alinéas sont modifiés comme suit :

«  L’ Assemblée générale extraordinaire délibère dans les conditions 
de quorum prévues par la loi.

L’ assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux 
tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, 
y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. » 

Le reste de l’ article demeure inchangé.

SeiziÈme rÉsolution
L’ assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur de l’ original, 
d’ un extrait ou d’une copie du présent procès-verbal à l’ effet 
d’ accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’ il 
appartiendra.
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